
 

 

 

Madame, 

 

A l’occasion de la fête des mères, nous vous 

informons que nous souhaitons, comme chaque 

année, offrir aux mères de famille, une rose et 

une brioche. 

 

Cependant, compte tenu de la situation actuelle 

et afin d’éviter à Madame TOPART Virginie des 

contacts répétitifs, fleur et brioche seront 

déposées devant votre porte ou portail. 

 

Nous vous remercions de votre compréhension et 

nous vous souhaitons à tous une bonne santé. 

 

Le Maire. 

Philippe HAGUET. 

 

 
  

  
 
 

 


